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Prescriptions superposées au zonage :

Orientation d'aménagement et de programmation

Emplacement réservé

Marge de recul

Elément remarquable du paysage

Espace boisé classé
! ! ! ! Elément remarquable du paysage

Linéaire commercial à protéger

Autres informations :

Classement sonore des infrastructures de transport
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